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Résumé:

Le présent projet de rapport final contient les résultats des activités entreprises par le Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D. Conformément au mandat du Groupe, le présent rapport sera soumis à la prochaine réunion du GCDT, qui se tiendra du 3 au 5 octobre 2001. Pour rendre la lecture du document plus aisée, aucune marque de révision n'y a été apportée.

_______

1
Contexte

A l'exception de la Convention et de la Constitution, les principales dispositions qui s'appliquent à l'heure actuelle aux Commissions d'études de l'UIT‑D figurent dans trois documents, intitulés "Mandat des Commissions d'études de l'UIT-D", "Procédures devant être appliquées par les Commissions d'études" - Résolution 3 et Résolution 4 révisées (CMDT-98) et "Lignes directrices proposées pour les travaux des Rapporteurs" dont le rôle a été renforcé au sein des Commissions d'études de l'UIT‑D, texte qui a été approuvé par le GCDT à la réunion qu'il a tenue en avril 1999.

1.1
Décision de créer le Groupe

Au cours de leur réunion de septembre 1999, les Commissions d'études de l'UIT‑D, considérant que leurs méthodes de travail pourraient être améliorées si l'on complétait les dispositions générales susmentionnées par des dispositions plus détaillées, ont proposé au GCDT de créer un Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT‑D (ci-après dénommé "le Groupe"). A sa deuxième réunion, qui a eu lieu en septembre 1999, le GCDT a approuvé la proposition ainsi que le mandat du Groupe.

1.2
Améliorations à apporter

Des améliorations ont été proposées pour les domaines suivants: la réduction du volume et du coût de la documentation, les rapports d'activité du Rapporteur, les rapports de réunions et les notes de liaison, le fonctionnement des réunions du Groupe du Rapporteur, le traitement des documents électroniques, le traitement des documents (numérotation, mesures de suivi) et le titre des Commissions d'études.

1.3
Mandat du Groupe

Le groupe avait pour mandat1, compte tenu de la Résolution 82 (PP-98), de l'expérience acquise à ce jour à l'UIT-R, à l'UIT-T, et en particulier à l'UIT-D, ainsi que des domaines susceptibles d'être améliorés qui sont énumérés au § 1.2 ci-dessus:

1)
de proposer un document de synthèse pour les questions concernant les Commissions d'études de l'UIT-D, et 

2)
de présenter un rapport au GCDT, conformément au calendrier convenu.

1.4
Composition du Groupe 

La composition du Groupe, telle qu'elle a été adoptée par le GCDT, est la suivante:

Présidente:

Mme Elizabeth NZAGI (Tanzanie)

Vice-Président:
M. Dietmar PLESSE (Allemagne)

1.5
Réunions tenues par le Groupe

Conformément au mandat qui lui a été confié, le Groupe s'est réuni à cinq reprises, à savoir:

1)
les 15 et 16 décembre 1999 à Genève;

2)
les 31 janvier et 1er février 2000 à Genève;

3)
les 14 et 15 novembre 2000 à Genève;

4)
du 23 au 25 janvier 2001 à Berlin (Allemagne);

5)
du 7 au 9 mai 2001 à Rome (Italie).

Il convient à cet égard de remercier tout particulièrement les Gouvernements allemand et italien, qui ont grandement facilité l'organisation des réunions.

Le Groupe a fait part au GCDT de l'état d'avancement de ses travaux au cours des réunions que ce dernier a tenues en février 2000 et en février 2001.

2
Résultats obtenus

2.1
Sujets abordés

Le Groupe a révisé les Résolutions 3 et 4 de la CMDT‑98 en tenant compte des domaines susceptibles d'être améliorés tels qu'ils ont été définis dans le mandat. Un nouveau projet de Résolution introduisant une variante de la procédure d'approbation a été proposé.

De plus, le Groupe a révisé la Résolution 5 de la CMDT‑98 sur le renforcement de la participation des pays en développement aux travaux de l'UIT et établi deux nouveaux projets de Résolution sur l'admission d'entités ou d'organisations à participer comme Associés aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D et sur le traitement électronique des documents et les méthodes de discussion en ligne.

2.2
Principales modifications apportées

Pour entreprendre une révision des procédures devant être appliquées par les Commissions d'études de l'UIT-D, il convient de préciser la terminologie employée. 

Terminologie concernant le Rapporteur, le Corapporteur, le Rapporteur associé et d'autres participants actifs

La définition du Rapporteur est relativement claire: les Rapporteurs sont nommés par une Commission d'études en vue de faire progresser l'étude d'une Question et d'élaborer des Rapports, des Recommandations et des Avis nouveaux ou révisés. 

Au cours de la première période d'études, le Rapporteur associé était considéré comme étant un adjoint du Rapporteur - mandat qui n'était toutefois pas défini - et le titre de Corapporteur a été adopté, sans définition, au début de la deuxième période d'études; là encore, il s'agissait d'une sorte d'adjoint, tandis que la charge de Rapporteur associé était considérée comme comportant, dans une certaine mesure, une responsabilité moindre, tout en représentant une contribution très active aux travaux. Le titre de participant actif désigne simplement les autres collaborateurs d'un Groupe du Rapporteur. L'établissement de ces différentes catégories de collaborateurs présente un inconvénient en ce sens que nul ne peut assumer de responsabilités, à l'exception du Rapporteur.

Des adjoints du Rapporteur sont nécessaires pour seconder le Rapporteur, que ce soit en général ou en particulier, pour traiter d'un point ou d'un domaine d'étude dans le cadre d'une Question, et pour le remplacer en son absence. Un ou des éditeurs pourront être engagés pour aider le Rapporteur à élaborer des textes de projets de recommandation ou d'autres publications - travail qui semble toutefois porter sur des Recommandations de nature hautement technique, qui ne font pas généralement l'objet des travaux de l'UIT-D.

Dans la petite structure composée de deux Commissions d'études qui est la nôtre, les Rapporteurs chargés de liaison ne sont pas nécessaires. Ceux-ci assureraient une liaison efficace avec les autres groupes, soit par correspondance, soit en assistant à leurs réunions. L'équipe de direction de la Commission d'études devrait assumer cette tâche.

Il n'est pas nécessaire de décrire les participants actifs: ce sont les personnes qui prennent part au groupe pertinent et contribuent à l'accomplissement de ses travaux. 

Le Groupe recommande vivement de limiter le nombre de responsables et de préciser leurs tâches dans le cadre des méthodes de travail. Il envisage donc de recourir à des Rapporteurs et à leurs adjoints - les Corapporteurs. Ce terme a été choisi pour que ces derniers ne soient pas confondus avec les associés. 
Terminologie concernant les groupes de travail, les groupes spécialisés, les Groupes de Rapporteurs et les équipes de projet 

Pour faciliter leur tâche, les Commissions d'études peuvent confier l'étude d'une Question ou d'une série de Questions à des sous-groupes, quelle qu'en soit la dénomination.

Le groupe de travail constitue une subdivision classique de la Commission d'études; il examine une Question ou une série de Questions et fait rapport à la Commission d'études. Sous l'autorité d'un groupe de travail, les Questions sont traitées par un Rapporteur, selon les modalités habituelles.

Le Groupe du Rapporteur est un groupe de collaborateurs travaillant avec le Rapporteur. En règle générale, il n'est pas nécessaire de le définir ou de le désigner comme un organe instauré par une Commission d'études: dès lors qu'une Question est traitée par un Rapporteur, un tel groupe se met automatiquement à exister. Selon les directives pour les travaux des Rapporteurs, il incombe au Rapporteur, notamment, de constituer un groupe de collaborateurs actifs. Par conséquent, c'est au Rapporteur, et non à la Commission d'études, qu'il appartient de constituer ce groupe. Toutefois, la CMDT-98 a décidé de ne pas constituer de groupes de travail au sein des Commissions d'études du Secteur du développement pour la période 1998-2002 - décision pouvant évidemment être revue. Les Groupes de Rapporteur sont les seules sous‑structures régulières des Commissions d'études de l'UIT-D, raison à elle seule qui pourrait justifier que des Commissions d'études décident de constituer des Groupes de Rapporteur.

Cela dit, il conviendrait d'entreprendre l'étude des Questions urgentes et l'élaboration des Recommandations urgentes qui ne peuvent pas raisonnablement être effectuées par le biais de la structure précitée. Ainsi:

A l'UIT‑R, des groupes d'action sont constitués par la Commission d'études à cette fin. Il existe également une procédure permettant d'établir ces groupes dans l'intervalle entre les réunions des Commissions d'études. Les groupes d'action sont dotés d'un mandat indiquant les thèmes précis à étudier dans le cadre de la Question assignée et l'objet du projet de Recommandation à élaborer, une date pour rendre compte des résultats, le Président et les éventuels Vice‑Présidents.

L'UIT‑T, non content de subdiviser les groupes de travail en sous‑groupes (la prolifération étant à éviter), constitue également des groupes spécialisés en vue de contribuer à faire progresser, d'une manière opportune, les travaux des Commissions d'études de l'UIT‑T. Ces groupes doivent traiter un thème précis de travail, en un court laps de temps, compris en général entre neuf et douze mois. La proposition tendant à instaurer un groupe spécialisé, ainsi qu'à le doter d'un mandat et d'un plan de financement réaliste pour ses activités, peut émaner d'une Commission d'études ou du GCNT, d'autant qu'il existe une procédure permettant d'instaurer de tels groupes dans l'intervalle entre les réunions des Commissions d'études ou du GCNT. Les groupes spécialisés n'utiliseront pas les fonds ou les ressources de l'UIT‑T pour leurs activités, sauf en ce qui concerne les services TIES et l'impression de leurs documents. La langue à utiliser sera déterminée d'un commun accord entre les membres du groupe spécialisé.

En règle générale, avant d'être constitués, les groupes de ce type existant dans les deux autres Secteurs, qui traitent de questions urgentes, sont chargés d'étudier un thème bien défini et le mandat doit comporter un plan d'action indiquant clairement les résultats attendus, les délais impartis et, dans le cas de l'UIT‑T, un plan de financement. En outre, il est prévu que les résultats en général seront disponibles pour la réunion suivante de la Commission d'études, voire plus tôt. 

L'établissement de tels groupes s'en trouve automatiquement limité à un nombre raisonnable et est réservé à de réels cas d'urgence. Pour obtenir rapidement des résultats, certaines restrictions seront généralement apportées aux méthodes de travail.

Quelques doutes subsistent quant à la mesure dans laquelle ces questions urgentes, telles qu'elles sont définies ci‑dessus, surgissent dans le Secteur du développement; néanmoins, le Groupe recommande d'appliquer la formule du Groupe spécialisé à ces questions dans le Secteur du développement.

Terminologie concernant l'adoption et l'approbation de projets de nouvelle Recommandation ou de Recommandation révisée

Lors des conférences ou assemblées mondiales, des projets de nouvelle Recommandation ou de Recommandation révisée sont approuvés d'office, dès lors que les Etats Membres en décident ainsi.

A l'UIT‑R, la procédure à suivre pour approuver des projets de nouvelle Recommandation ou de Recommandation révisée comporte deux étapes:

(
l'adoption par la Commission d'études concernée; et

(
l'approbation par les Etats Membres.

La procédure au niveau de la Commission d'études (adoption) peut être mise en oeuvre lors d'une réunion de Commission d'études ou par correspondance entre les Etats Membres et les Membres de Secteur participant aux travaux de la Commission d'études. Si aucune objection n'est reçue des Etats Membres, le projet de nouvelle Recommandation ou de Recommandation révisée est considéré comme étant adopté par la Commission d'études. 

Une fois adopté par la Commission d'études, le texte est soumis aux Etats Membres pour approbation, soit lors d'une Assemblée des radiocommunications, soit par voie de consultation des Etats Membres par correspondance (cette dernière méthode ne s'appliquant que dans des conditions clairement définies: prise d'une décision sans opposition de la part des délégations représentant les Etats Membres lors d'une réunion de Commission d'études, etc.).

Une variante de la procédure d'approbation a été introduite par le biais d'une Résolution de l'Assemblée des radiocommunications. Par rapport aux dispositions complexes de l'UIT‑T (voir ci‑après), ce mécanisme du Secteur des radiocommunications constitue une procédure "simplifiée". Toutefois, les occasions d'appliquer cette procédure sont très rares, car la plupart des questions traitées dans ce Secteur sont considérées comme étant d'ordre réglementaire et politique.

A l'UIT‑T également, les Commissions d'études procèdent à l'adoption, et les Etats Membres à l'approbation, des textes.

Dans la Section 9 de la Résolution 1 de l'UIT-T, il est exclusivement question des projets de Recommandation nouvelle ou révisée dont l'approbation nécessite une consultation formelle des Etats Membres, dans le cadre de la procédure communément appelée "procédure d'approbation classique" (TAP).

L'UIT-T a adopté une variante de la procédure d'approbation (AAP) dans ses dispositions. Le Secteur a recensé, dans le cadre de son approche générale, des domaines d'activité relevant de la TAP, alors que d'autres domaines relèvent de l'AAP. Toutefois, une mesure explicite prise au cours de l'AMNT ou de la réunion d'une Commission d'études peut inverser le choix de l'AAP en TAP ou vice‑versa, s'il en est décidé ainsi par consensus. 

En l'absence de consensus, on appliquera la même procédure de vote que celle qui est utilisée lors des conférences ou assemblées pour décider du choix à opérer.

Les principales règles pour l'AAP sont énoncées dans la Recommandation A.8 de l'UIT-T, consacrée uniquement à la procédure applicable en l'espèce qui, en bref, permet à la Commission d'études (à égalité entre les Etats Membres et les Membres de Secteur) de prendre la décision finale relative à l'approbation d'un projet de Recommandation nouvelle ou révisée. 

La procédure TAP (où la consultation formelle des Etats Membres est requise) est, en résumé, un processus programmé de telle manière que la consultation intervient avant la réunion de la Commission d'études au cours de laquelle il est décidé de l'application de cette procédure d'approbation, si bien que la Recommandation est approuvée après la décision de la Commission d'études. Il existe des règles détaillées sur la manière de traiter les réserves ou les souhaits des délégations désireuses de disposer de plus de temps pour examiner la question, etc.

La procédure existant à l'UIT-D ne relève ni des procédures de l'UIT-T, ni de celles de l'UIT-R. En outre, le texte de la procédure existante n'établit pas de distinction claire entre l'adoption par la Commission d'études et l'approbation par les Etats Membres - ce qui n'a pas manqué de créer une certaine confusion par le passé.

Le texte d'un projet de Recommandation nouvelle ou révisée est distribué, pour information, à tous les Etats Membres et Membres de Secteur (et pas seulement aux participants aux travaux de la Commission d'études concernée), conformément à un programme, avant la réunion de la Commission d'études au cours de laquelle il est décidé d'appliquer l'une ou l'autre des procédures d'approbation. La consultation intervient après la décision de la Commission d'études. Il semble qu'il y ait lieu de rationaliser cette procédure, au sein du Secteur du développement, de façon à faire distribuer les textes entre Etats Membres de l'UIT une seule fois, avant que la décision ne soit prise lors de la réunion d'une Commission d'études. Le Groupe a examiné cette modalité. Toutefois, compte tenu de la vitesse à laquelle la correspondance parvient aux pays en développement, une telle modalité n'est peut-être pas viable. Il faudrait proroger les délais, ce qui en tout état de cause ne permettrait pas d'accélérer notablement le processus d'approbation des Résolutions. L'expérience montre que, souvent, les textes ne sont disponibles que peu de temps avant une réunion d'une Commission d'études, si bien qu'il n'est pas possible de procéder à temps à la consultation requise des Etats Membres et que les Commissions d'études ne peuvent pas traiter la question.

Le Groupe a proposé de mettre en oeuvre une procédure voisine de celle qu'utilise l'UIT-R, qui est pratiquement identique à la procédure existante de l'UIT-D; toutefois, le texte relatif aux procédures devant être appliquées par les Commissions d'études devrait être remanié, afin de distinguer clairement l'adoption de l'approbation. Il est proposé de ne pas introduire l'adoption par correspondance au niveau de la Commission d'études car cela signifie qu'une Commission d'études pourrait ne jamais voir le texte dans toutes les langues de travail au cours d'une réunion. Il y a là toutefois matière à discussion ultérieure, car la procédure d'adoption par correspondance accélérera considérablement le processus.

Le Groupe recommande de rationaliser la procédure d'approbation applicable aux projets de nouvelle Recommandation ou de Recommandation révisée pendant l'intervalle entre deux CMDT, ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus.
Il faudrait étudier avec soin la nécessité de mettre en oeuvre la variante de la procédure d'approbation dans le Secteur du développement. Conformément aux numéros 246A et 246B de la Convention, il n'y a aucune obligation de la mettre en oeuvre si elle n'est pas nécessaire. La question de l'introduction d'une variante de la procédure d'approbation a fait l'objet d'un long débat au sein du Groupe et il n'a pas été possible de parvenir à un consensus. Enfin, considérant que, dans son mandat, le Groupe a été prié de tenir compte de l'expérience acquise jusqu'ici à l'UIT-R et à l'UIT‑T, il a été décidé d'établir un texte permettant d'entamer les débats sur la question au sein du GCDT. Le texte n'est PAS une proposition formelle émanant du Groupe.
Participation des Associés
Conformément au numéro 248B de la Convention, un Associé, au sens du numéro 241A de la Convention, est autorisé à participer aux travaux d'une Commission d'études donnée sans prendre part au processus de décision ou aux activités de liaison de cette Commission d'études.

Par conséquent, un Associé peut soumettre des contributions et formuler des observations en ce qui concerne les textes, y compris les projets de nouvelle Recommandation ou de Recommandation révisée ainsi que de nouvelles Questions ou de Questions révisées.

Il n'est toutefois pas habilité à participer aux procédures d'adoption ou de vote.

Le Groupe recommande l'admission des Associés aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D et leur intégration, dans toute la mesure déterminée par la Convention, dans la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études. 
2.3
Résultats 

Le Groupe a décidé de doter la Résolution 3 de la CMDT-98 (Etablissement de Commissions d'études de l'UIT-D) d'une nouvelle structure comportant le mandat des Commissions d'études, une description du champ d'application des activités de chaque Commission d'études, des indications sur les Présidents et les Vice-Présidents des deux Commissions d'études et le titre des Questions dont l'étude a été confiée par la CMDT à chacune des Commissions d'études. La Résolution révisée prend en considération les titres des deux Commissions d'études, tels qu'ils ont été déterminés précédemment par le GCDT. Le projet de Résolution figure dans l'Annexe 1.

La Résolution 4 de la CMDT-98 (Procédures devant être appliquées par les Commissions d'études) a été entièrement révisée. De nouveaux thèmes, comme la suppression de Questions, les directives à l'intention des Rapporteurs, le rôle des équipes de direction des Commissions d'études, l'utilisation de notes de liaison, la réduction du coût et du volume des documents, ont été ajoutés.

Pour l'étude des sujets urgents, il est proposé d'établir des Groupes spécialisés. Les dispositions qui leur sont applicables ont été entièrement définies.

En ce qui concerne l'adoption de Questions et l'approbation de Recommandations nouvelles ou révisées, le rôle des Membres de Secteur a été étudié. Les possibilités offertes aux Membres de Secteur au titre des numéros 246A et 246B de la Convention ont été adoptées dans toute la mesure possible. 

Le projet de Résolution figure dans l'Annexe 2.

Dans un nouveau projet de Résolution (Application d'une variante de la procédure d'approbation des Recommandations) portant modification des dispositions de la Résolution 4 de la CMDT-98, il a été proposé une procédure pouvant être mise en oeuvre au titre d'une variante de la procédure d'approbation - si la Conférence décide de l'appliquer. 

Le projet de Résolution figure dans l'Annexe 3.

En juillet 2000, le Conseil avait déjà approuvé les procédures régissant l'admission, la cessation de participation et la perte du statut d'Associé. Le montant de la contribution financière des Associés dans les trois Secteurs a également été déterminé. 

Le Secteur du développement n'est pas doté de dispositions permettant l'admission d'entités ou d'organisations à participer comme Associés aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D (numéros 241A et 248B de la Convention). Pour combler cette lacune, un nouveau projet de Résolution est proposé, dans l'Annexe 4, qui prend en considération les Résolutions déjà adoptées par les deux autres Secteurs (Résolution UIT-R 43 et Résolution UIT-T 31). 

Bien que le mandat du Groupe ne l'ait pas prévue, une modification de la Résolution 5 de la CMDT-98 (Renforcement de la participation des pays en développement aux travaux de l'UIT) est proposée dans l'Annexe 5. 

Un nouveau projet de Résolution sur le renforcement de l'utilisation du traitement électronique des documents (EDH) pour les travaux des Commissions d'études de l'UIT-D est proposé dans l'Annexe 6 (sur le modèle de l'UIT-T, voir la Résolution 32). 

Le Groupe a examiné la question de la numérotation des documents et des procédures de suivi dans le cadre du traitement des documents des Commissions d'études de l'UIT-D. Quelques considérations en la matière sont exposées dans l'Annexe 7.

Sur la base des recommandations du Groupe modifiées par le GCDT, il faudrait confier au Secrétariat le soin d'élaborer ses propres procédures de travail concernant la numérotation et le traitement des documents.

Le Groupe a estimé utile que les participants aux Commissions d'études de l'UIT-D disposent d'un document de référence comportant toutes les dispositions relatives aux Commissions d'études. Tous ces textes pourraient être utilement rassemblés dans un document à feuillets mobiles, dont la structure a été proposée dans le Document 1/044(Rév.1) - 2/063(Rév.1) des Commissions d'études. 

3
Travaux futurs

En achevant le présent rapport et en mettant au point les projets de Résolution nouvelle ou révisée ainsi que les procédures de travail à soumettre à l'examen de la CMDT-02, le Groupe a rempli son mandat consistant à proposer des améliorations à la structure et aux méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D. Au cours de la prochaine période d'études (consécutive à la CMDT-02), il serait souhaitable de proposer d'autres améliorations, sur la base des expériences pratiques, et il serait utile que le Groupe (ou entité analogue) soit disponible pour moderniser comme il se doit les procédures en se servant de ces améliorations, soit pour les appliquer à titre provisoire, soit pour les soumettre à la prochaine CMDT.

Cela étant, le Groupe de travail sur la réforme de l'UIT (GTR), dont le mandat figure dans la Résolution 74 (Minneapolis, 1998) et qui a été créé en 1999 aux termes de la Résolution 1132 du Conseil, a travaillé en parallèle avec le Groupe pour examiner une série de propositions destinées à améliorer l'efficacité de l'UIT. Le GTR a soumis récemment ses recommandations à la session de 2001 du Conseil. Deux d'entre elles portent sur le fonctionnement futur des Commissions d'études de l'UIT-D, à savoir:

R9
Le GTR recommande que des groupes de gestion par projet remplacent les Commissions d'études. 

R10
Le GTR recommande de modifier la Constitution/Convention pour habiliter une CMDT à attribuer au GCDT certaines questions relevant de sa compétence en précisant la suite à donner. La CMDT-02 devrait envisager de confier certaines questions au GCDT en attendant que la Conférence de plénipotentiaires de 2002 approuve ce projet de modification. 

En outre, le rapport du Secrétaire général et des Directeurs des trois Bureaux à la session de 2001 du Conseil contient la note du Directeur du BDT, libellée comme suit: 

"D'après les contributions présentées tant oralement que par écrit, on constate que de nombreuses voix s'élèvent pour demander aux Commissions d'études de faire preuve de plus d'efficacité dans leurs travaux. Il a été proposé qu'elles adoptent désormais des méthodes de travail fondées sur les projets. Ceci laisse à penser que les futures Commissions d'études de l'UIT-D pourraient être utilisées comme pépinières de nouvelles idées, pour analyser de nouveaux sujets, expérimenter de nouvelles solutions et mettre en oeuvre des projets pilotes. Une fois ces projets pilotes menés à bien dans le cadre de ce que l'on pourrait appeler de "nouveaux groupes de gestion de projet", leur mise en oeuvre à grande échelle pourrait figurer dans le Plan opérationnel de l'année suivante.".

Au moment où le présent rapport du Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D est établi, on ignore la réaction du Conseil aux propositions. Toutefois, si les groupes de gestion de projet sont appelés à remplacer les Commissions d'études, il conviendra d'en réexaminer les incidences sur les Résolutions et les procédures. Le Groupe sur la 

structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D (ou un autre groupe analogue nouvellement créé) pourrait être chargé d'établir de nouvelles procédures et méthodes de travail pour les groupes de gestion de projet, compte tenu de l'accroissement escompté des responsabilités du GCDT (R10 du GTR). 

4
Conclusions

La structure et les méthodes de travail proposées pour les Commissions d'études de l'UIT-D ont été prises en considération ainsi que l'expérience acquise jusqu'ici dans les Secteurs de l'UIT-R et de l'UIT-T. Il a également été tenu compte de la spécificité et de la nature du Secteur de l'UIT-D ainsi que des objectifs de l'Union. 

En conséquence, le Groupe a établi des propositions censées être simples et rapides à mettre en oeuvre, pour réduire le coût et le volume des documents et, par-dessus tout, pour inciter les délégués à prendre une part active aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D. Ce ne sont pas seulement les pays en développement qui sont visés, mais aussi les membres du secteur privé et les administrations, dont la contribution est des plus pertinentes pour le développement des télécommunications dans le monde en développement.

A cette fin, le Groupe a proposé des procédures et des mécanismes destinés à améliorer l'efficacité des Commissions d'études de l'UIT-D, ainsi que des Résolutions sur le renforcement de la participation des pays en développement aux activités de l'UIT, et sur l'admission d'entités ou d'organisations à participer comme Associés aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D. Ces propositions figurent dans les Annexes 1 à 7.

Il est prévu que le Groupe (ou un groupe analogue nouvellement créé) parachève les résultats obtenus pour tenir compte des modifications et des nouveaux mécanismes qui seront présentés à la Conférence de plénipotentiaires de 2002.

Le succès des travaux des Commissions d'études de l'UIT-D dépend toutefois de la bonne volonté et du sérieux des Etats Membres et des Membres de Secteur à l'heure de traiter des différentes questions développées dans le présent rapport. C'est cette bonne volonté qui, nous l'espérons, nous permettra d'ouvrir ensemble la voie vers un avenir radieux pour les Commissions d'études de l'UIT‑D. 

Enfin, nous aimerions remercier les Présidents des Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D, le Président du GCDT, le Directeur du BDT et le Secrétariat des Commissions d'études de l'appui qu'ils ont apporté au Groupe. 

Annexes:

Annexe 1:
Projet de révision de la Résolution 3 de la CMDT-98 - Etablissement de Commissions d'études (source: Document GSWM/024(Rév.2))

Annexe 2:
Projet de révision de la Résolution 4 de la CMDT-98 - Procédures devant être appliquées par les Commissions d'études (source: Document GSWM/021(Rév.5))

Annexe 3:
Projet de nouvelle Résolution: Application d'une variante de la procédure d'approbation des Recommandations (source: Document GSWM/030))

Annexe 4:
Projet de nouvelle Résolution: Admission d'entités ou d'organisations à participer comme Associés aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D (source: Document GSWM/013(Rév.3)) [la version précédente figure dans le Document TDAG-5/6]

Annexe 5:
Projet de révision de la Résolution 5 de la CMDT-98 - Renforcement de la participation des pays en développement aux activités de l'UIT (source: Document GSWM/015(Rév.4)) [la version précédente figure dans le Document TDAG-5/6]

Annexe 6:
Projet de nouvelle Résolution: Renforcement de l'utilisation du traitement électronique des documents pour les travaux des Commissions d'études de l'UIT‑D (source: Document GSWM/018(Rév.4)) [la version précédente figure dans le Document TDAG-5/6]

Annexe 7:
Numérotation des documents et procédures de suivi: quelques considérations (source: Document GSWM/028(Rév.1)).

annexe 1

projet de révision de la RÉSOLUTION 3 de la cmdt-98

Etablissement de Commissions d'études

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (..., 2002),

considérant

a)
la disposition du numéro 209 et l'article 17 de la Convention;

b)
la Résolution 24 de la Conférence de plénipotentiaires (Kyoto, 1994),

reconnaissant

a)
qu'il est souhaitable d'étudier, au niveau mondial, un certain nombre de problèmes prioritaires liés à l'évolution sur les plans institutionnel, technique, commercial, réglementaire et économique du secteur des télécommunications, compte tenu de la mondialisation progressive de ce secteur et de ses conséquences sur les pays en développement;

b)
que des mesures appropriées doivent être prises par le Directeur du BDT, afin de faciliter la participation active tant des pays en développement que des pays développés aux travaux du Secteur du développement des télécommunications,

soulignant

qu'il convient d'éviter les doubles emplois entre les études entreprises par le Secteur du développement des télécommunications et celles qui sont effectuées par les Secteurs des radiocommunications et de la normalisation des télécommunications,

décide

de créer dans le Secteur du développement des télécommunications deux Commissions d'études, ainsi qu'il est indiqué à l'Appendice 2.

Appendices: 3

appendice 1 du projet de révision de la
résolution 3 de la cmdt-98
Mandat des Commissions d'études de l'UIT-D

Les Commissions d'études de l'UIT-D doivent:

1)
Organiser les travaux et établir des programmes de travail, de façon à progresser le plus possible tout en respectant les limites des ressources disponibles. Le calendrier des programmes de travail doit tenir dûment compte de la date de présentation requise des résultats escomptés.

2)
Dans chaque Commission d'études, constituer des groupes appropriés y compris, entre autres, des Groupes de Rapporteur et des groupes spécialisés qui seront les mieux à même de poursuivre les travaux. Il est prévu notamment de constituer des groupes régionaux, en cas de besoin.

3)
Elaborer des Recommandations, des lignes directrices, des Manuels et des rapports dans leurs domaines de compétence.

4)
Accorder une attention particulière aux besoins et aux préoccupations des pays les moins avancés, dans la poursuite des travaux.

5)
Assurer une coordination appropriée avec les travaux en cours au sein du secrétariat du BDT, y compris dans les bureaux régionaux et de zone.

6)
Assurer une coordination appropriée avec les travaux autrement en cours à l'UIT, y compris avec les travaux menés à la fois dans les Commissions d'études et dans les Bureaux des deux autres Secteurs de l'UIT.

APPENDICE 2 DU PROJET DE RéVISION 
DE LA RéSOLUTION 3 DE LA CMDT‑98

Commissions d'études de l'UIT-D

Commission d'études 1: Stratégies et politiques de développement des télécommunications

Domaine de compétence:

(
Les politiques de télécommunication et les stratégies réglementaires nationales les mieux à même de permettre aux pays de tirer parti de l'élan imprimé par les télécommunications en tant que moteur du développement économique, social et culturel.

(
Les questions financières et économiques, y compris les questions relatives à l'OMC, les politiques tarifaires, les études de cas, l'application des principes comptables élaborés par la Commission d'étude 3 de l'UIT-T, le développement du secteur privé et le partenariat.

Président:

Vice-Présidents:

Commission d'études 2: Développement et gestion des services
et des réseaux de télécommunication

Domaine de compétence:

(
Les méthodes, les techniques et les approches les mieux appropriées et les plus efficaces pour les fournisseurs de services dans leurs activités de planification, de développement, de mise en oeuvre, d'exploitation, de maintenance et de suivi des services de télécommunication, afin d'en accroître l'utilité pour l'utilisateur. Dans le cadre de ces activités, l'accent sera mis en particulier sur la communication mobile, les communications dans les zones rurales et isolées et, au premier chef, les applications se fondant sur les télécommunications.

(
Les questions de gestion et développement des ressources humaines, y compris tous les aspects relatifs à la formation et au développement, l'accent étant mis plus particulièrement sur les techniques électroniques, ainsi que les fonctions d'appui associées.

(
La mise en oeuvre et l'application technique des technologies de l'information et de la communication, en se fondant sur les études menées par les autres Secteurs, compte tenu des besoins particuliers des pays en développement.

Président:

Vice-Présidents:

appendice 3 du projet de révision 
de la résolution 3 de la CMDT‑98

Questions dont l'étude a été confiée aux Commissions d'études
de l'UIT-D par la Conférence mondiale de
développement des télécommunications

Commission d'études 1:

Commission d'études 2:

annexe 2

projet de révision de LA résolution 4 de la cmdt-98

Procédures devant être appliquées par les Commissions d'études

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (..., 2002),

considérant

a)
que, conformément aux dispositions de l'article 21 de la Constitution de l'Union internationale des télécommunications, l'UIT-D, entre autres fonctions, doit donner des conseils, effectuer ou parrainer des études, le cas échéant, sur des questions de technique, d'économie, de finances, de gestion, de réglementation et de politique générale, y compris des études sur des projets spécifiques dans le domaine des télécommunications;

b)
que, pour la réalisation de ces études, il peut être approprié de constituer des Commissions d'études, ainsi que le prévoit l'article 17 de la Convention, chargées d'étudier des questions de télécommunication spécifiques qui intéressent les pays en développement et d'élaborer des recommandations pertinentes pour le développement des télécommunications;

c)
que les modalités générales de travail du Secteur du développement sont définies dans la Convention de l'Union internationale des télécommunications,

décide

que, dans la mesure où l'UIT-D est concernée, les dispositions générales de la Convention visées au point c) ci‑dessus doivent être complétées par les dispositions de la présente Résolution et de son appendice.

APPENDICE DU PROJET DE RÉVISION DE LA
RÉSOLUTION 4 de la cmdt-98

PROCÉDURES DEVANT ÊTRE APPLIQUÉES PAR LES 
COMMISSIONS D'ÉTUDES

SECTION 1 - Commissions d'études et autres groupes

1
Etablissement de Commissions d'études et d'autres groupes

1.1
Conformément aux dispositions de l'article 16 de la Convention, la CMDT peut établir des Commissions d'études qui sont chargées:

a)
d'étudier une série de Questions en rapport avec le mandat qui leur a été confié par la Conférence; 

b)
d'élaborer des projets de Recommandation ou de lignes directrices en vue de favoriser l'essor des télécommunications dans les pays en développement pour aboutir à un développement équilibré des télécommunications dans le monde entier. 

1.2
Pour faciliter leurs travaux, les Commissions d'études peuvent établir des groupes de travail, des groupes spécialisés et des groupes mixtes de Rapporteurs chargés d'étudier des Questions ou des parties de Questions spécifiques. 

1.3
La Commission d'études peut établir un ou plusieurs groupes spécialisés à qui elle peut confier l'étude de Questions urgentes et l'élaboration de Recommandations urgentes que les autres groupes ne peuvent raisonnablement effectuer (voir l'Annexe 6).

1.4
En outre, si une Question ou un sujet urgent survient dans l'intervalle entre des réunions de Commissions d'études, de telle sorte qu'il/elle ne saurait être raisonnablement examiné(e) lors d'une réunion de Commission d'études prévue au calendrier, le Président peut, après consultation des Vice-Présidents, du Président du GCDT et du Directeur du BDT, prendre des mesures pour établir un groupe spécialisé, dans le cadre d'une décision faisant référence à la Question ou au sujet urgent à étudier. A la suite de cette décision, des précisions seront données dans une lettre circulaire et affichées sur le site web de l'UIT‑D.

Le Groupe spécialisé peut ensuite commencer à exercer ses fonctions.

L'établissement du groupe spécialisé doit être confirmé à la réunion suivante de la Commission d'études. On trouvera dans l'Annexe 6 des précisions sur l'établissement et le mandat des groupes spécialisés ainsi que sur leurs modalités de financement.

1.5
Si nécessaire, des groupes régionaux peuvent être constitués en vue d'étudier des Questions ou des problèmes dont l'examen, compte tenu de leur spécificité, est souhaitable dans le cadre d'une ou de plusieurs régions de l'Union. 

Les réunions régionales et sous-régionales offrent une occasion intéressante d'échanger des informations et d'acquérir des données et des connaissances spécialisées sur les plans techniques et de la gestion. Il convient de tout mettre en oeuvre pour offrir aux experts des pays en développement des possibilités supplémentaires leur permettant d'acquérir de l'expérience en participant aux réunions régionales et sous-régionales traitant des activités des Commissions d'études. 

La constitution de groupes régionaux ne doit pas donner lieu à des doubles emplois inutiles avec les travaux entrepris à l'échelle mondiale par la Commission d'études correspondante ou par ses autres groupes. 

1.6
Des groupes mixtes de Rapporteurs (GMR) peuvent être constitués pour l'étude des Questions exigeant la participation d'experts d'une ou de plusieurs Commissions d'études. Les GMR assurant la liaison entre Commissions d'études du Secteur du développement peuvent être régis par ces procédures. Toutefois, les GMR travaillant avec d'autres Secteurs seront régis par les procédures utilisées par les deux Secteurs. Il est préférable de déterminer ces procédures lors de la constitution de ces groupes mixtes, ainsi que d'en définir le mandat, en indiquant clairement la personne à laquelle ils devront faire rapport et l'instance où les décisions finales seront prises. 

1.7
Les Présidents et Vice‑Présidents des Commissions d'études de l'UIT‑D sont désignés par la CMDT. Le GCDT est habilité à désigner des Présidents et Vice‑Présidents de Commission d'études lorsque le besoin s'en fait sentir dans l'intervalle entre les conférences mondiales de développement des télécommunications.

1.8
Le GCDT est habilité à approuver les modifications qu'il convient d'apporter à la structure et aux méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT‑D, pendant la période comprise entre les conférences mondiales de développement des télécommunications.

2
Présidents

2.1
Le choix des Présidents et Vice‑Présidents dépendra avant tout des compétences avérées qu'a le candidat des questions techniques traitées par la Commission d'études considérée mais aussi de ses indispensables qualités de gestionnaire. Les candidats devront représenter un large éventail d'Etats Membres et de Membres de Secteurs.

2.2
Le Vice‑Président a pour mandat d'aider le Président pour les questions relatives à l'organisation de la Commission d'études et il est notamment appelé à le remplacer aux réunions officielles de l'UIT‑D ou à lui succéder au cas où il serait dans l'impossibilité de continuer à assumer ses fonctions. Le Président de chaque groupe de travail et de chaque groupe spécialisé assure la direction des travaux techniques et administratifs; il devrait être admis que son rôle est aussi important que celui de Vice‑Président d'une Commission d'études.

2.3
Les Vice‑Présidents ne sont pas automatiquement choisis comme Présidents de groupe de travail ou de groupe spécialisé, mais leur candidature au même titre que d'autres membres qualifiés de la Commission d'études n'est pas écartée.

2.4
En principe, un Président de groupe de travail ou de groupe spécialisé qui accepte ce rôle est censé avoir le soutien nécessaire pour remplir son engagement pendant toute la période d'études, ou pendant toute la durée d'existence d'un groupe spécialisé.

2.5
Un Président et un Vice‑Président de groupe spécialisé sont, dans un premier temps, désignés par la Commission d'études principale. Le groupe spécialisé pourra, si nécessaire, procéder ultérieurement à d'autres désignations du personnel d'encadrement.

3
Rapporteurs (voir également l'Annexe 5: Liste récapitulative des tâches du Rapporteur)

3.1
Les Rapporteurs sont nommés par une Commission d'études en vue de faire progresser l'étude d'une Question et d'élaborer des Rapports, des Recommandations et des Avis, nouveaux ou révisés. Les Rapporteurs peuvent être chargés de l'étude d'une ou de plusieurs Questions ou d'un ou de plusieurs sujets.

3.2
En raison de la nature des études, les Rapporteurs devraient être nommés sur la base de leur connaissance du sujet considéré et de leur capacité à coordonner les travaux. On trouvera à l'Annexe 5 une description des éléments attendus du travail des Rapporteurs.

3.3
Le cas échéant, la Question définie par la Commission d'études devra être accompagnée d'une définition précise du mandat du Rapporteur.

3.4
Un ou plusieurs Corapporteurs, selon qu'il conviendra, sont nommés par une Commission d'études pour chaque Question. Le Corapporteur assure automatiquement la présidence lorsque le Rapporteur n'est pas disponible. Les Corapporteurs peuvent être des représentants d'Etats Membres, de Membres de Secteur et d'autres entités ou organisations dûment autorisées.

Lorsque plusieurs Corapporteurs sont nommés pour une Question donnée, le Président de la Commission d'études concernée, après consultation du Rapporteur chargé de la Question ou des autres Corapporteurs concernés, désigne le Président de la réunion du Groupe du Rapporteur.

4
Compétences des Commissions d'études

4.1
Chaque Commission d'études peut mettre au point des projets de Recommandation; les projets de Recommandation doivent être approuvés par la CMDT ou conformément aux dispositions de la section 5 ci‑dessous. Les Recommandations approuvées selon l'une ou l'autre procédure ont le même statut.

4.2
Chaque Commission d'études peut adopter également des projets de Question pour approbation par la CMDT ou selon la procédure décrite au point 15.2 de la Section 3.

4.3
En relation avec ce qui précède, chaque Commission d'études a compétence pour adopter des lignes directrices, des manuels et des rapports.

5
Tenue des réunions

5.1
Les réunions des Commissions d'études ou des autres groupes se tiennent normalement au siège de l'Union.

5.2
S'il est souhaitable de tenir des réunions en dehors de Genève (par exemple, conjointement avec d'autres réunions, ou pour faciliter une plus grande participation des pays en développement), des réunions de Commissions d'études ou d'autres groupes peuvent être tenues en dehors de Genève, si elles font l'objet d'invitations de la part d'Etats Membres ou de Membres des Secteurs, ou encore, d'entités dûment autorisées de pays qui sont des Etats Membres de l'Union.

Pour pouvoir être prises en considération, ces invitations doivent être présentées, en règle générale, à une CMDT ou à une réunion d'une Commission d'études de l'UIT-D. Elles sont définitivement acceptées après consultation du Directeur du BDT et dans la mesure où elles sont compatibles avec le budget alloué par le Conseil au BDT.

5.3
Les invitations mentionnées au point 5.2 ci-dessus ne seront transmises et acceptées, et les réunions correspondantes hors de Genève organisées, que si les conditions fixées par la Résolution 5 (Kyoto, 1994) et par la Décision 304 du Conseil de l'UIT sont satisfaites.

5.4
Les conditions applicables aux réunions des groupes spécialisés, des groupes mixtes de Rapporteurs et des Groupes de Rapporteur seront établies d'un commun accord par les participants.

6
Participation aux réunions

6.1
Les Etats Membres, les Membres des Secteurs et les autres entités dûment autorisées à participer aux activités de l'UIT‑D sont représentées dans les Commissions d'études et les autres groupes aux travaux desquels elles désirent prendre part, par des participants nominalement désignés et choisis par elles comme personnes qualifiées pour contribuer efficacement à l'étude des Questions confiées à ces Commissions. Les Présidents des réunions peuvent y inviter des experts à titre individuel, selon qu'il conviendra.

6.2
Le Directeur du BDT tient à jour la liste des Etats Membres, des Membres des Secteurs et des autres entités participant à chaque Commission d'études.

7
Fréquence des réunions

7.1
Les Commissions d'études se réunissent, en principe, au moins une fois par an dans l'intervalle de temps qui sépare deux CMDT. Toutefois, des réunions supplémentaires peuvent se tenir, avec l'approbation du Directeur du BDT, compte tenu des priorités fixées par la CMDT précédente ainsi que des ressources de l'UIT-D.

7.2
Pour assurer la meilleure utilisation possible des ressources de l'UIT-D et des participants à ses travaux, le Directeur, en concertation avec les Présidents des Commissions d'études, établit et publie en temps opportun un programme de réunions. Ce programme tient compte de certains facteurs, tels que la capacité des services communs de l'UIT, les besoins en documents pour les réunions et la nécessité d'assurer une coordination étroite avec les activités des autres Secteurs ainsi que d'autres organisations internationales ou régionales.

7.3
Lors de l'établissement du programme de travail, le calendrier des réunions doit tenir compte du temps nécessaire aux entités participantes pour préparer des contributions et des documents.

7.4
Toutes les réunions des Commissions d'études se tiendront suffisamment tôt avant le début de la CMDT, de façon à permettre la diffusion, dans les délais requis, des rapports finals et des projets de Recommandation.

8
Etablissement du programme de travail et préparation des réunions

8.1
Après chaque CMDT, un programme de travail est proposé par chaque Président de Commission d'études, avec le concours du BDT. Ce programme de travail tient compte du programme d'activités et des priorités adoptés par ladite CMDT.

La réalisation de ce programme de travail dépendra toutefois, dans une large mesure, des contributions reçues des Etats Membres et des Membres des Secteurs, des entités ou organisations dûment autorisées et du secrétariat du BDT, ainsi que des opinions exprimées par les participants pendant les réunions.

8.2
Une circulaire administrative accompagnée de l'ordre du jour de la réunion, d'un projet de programme des travaux et d'une liste des Questions à examiner est établie par le secrétariat du BDT avec l'aide du Président de la Commission d'études concernée.

Cette circulaire administrative doit parvenir aux entités participant aux activités de la Commission d'études concernée, au moins trois mois avant le début de la réunion.

Un formulaire d'inscription doit être joint à cette circulaire administrative, à l'intention de ces entités pour qu'elles puissent annoncer leur participation à cette réunion. Ce formulaire devra être renvoyé au secrétariat du BDT de manière à lui parvenir au moins trois semaines avant la réunion. Il contiendra les noms et adresses des participants prévus, et si ces noms n'ont pu être communiqués, le nombre de participants prévu. Ces renseignements faciliteront le processus d'inscription et la préparation en temps voulu des dossiers d'inscription.

9
Equipes de direction des Commissions d'études

9.1
Chaque Commission d'études de l'UIT-D dispose d'une équipe de direction composée du Président, du Vice-Président, des Rapporteurs et des Corapporteurs, ainsi que des Présidents et des Vice-Présidents de tout groupe créé dans le cadre de ladite Commission d'études.

9.2
Les équipes de direction des Commissions d'études devraient, dans toute la mesure possible, maintenir des contacts entre elles et avec le BDT par des moyens électroniques. Il conviendrait d'organiser, au besoin, des réunions de liaison appropriées avec les Présidents des Commissions d'études des autres Secteurs.

9.3
Il sera établi une équipe commune de direction, qui sera présidée par le Directeur du BDT et sera composée des équipes de direction des Commissions d'études de l'UIT-D.

9.4
L'équipe commune de direction des Commissions d'études de l'UIT-D a pour tâche:

•
d'informer la direction du BDT du montant estimatif des besoins budgétaires des Commissions d'études;

•
d'assurer la coordination de thèmes communs à différentes Questions;

•
d'élaborer des propositions communes à l'intention du GCDT ou d'autres organes de l'UIT‑D;

•
d'arrêter les dates des réunions des Commissions d'études;

•
d'examiner toute autre question éventuelle.

9.5
L'équipe commune de direction des Commissions d'études de l'UIT-D devrait se réunir une fois par an, de préférence un jour ou deux avant la deuxième réunion que tient le GCDT au cours du dernier trimestre.

10
Préparation des rapports

10.1
Les travaux des Commissions d'études peuvent donner lieu essentiellement à l'établissement de quatre catégories de rapports:

(
rapports d'activité;

(
rapports de réunion;

(
rapports sur les résultats;

(
rapports des Commissions d'études à la CMDT (voir la Section 8).

10.2
Rapports d'activité
Il est recommandé de faire figurer les points ci-après dans les rapports d'activité:

a)
résumé succinct des progrès accomplis et de la teneur prévue du rapport d'activité;

b)
conclusions ou titre des rapports ou des Recommandations pour lesquels l'approbation est recherchée;

c)
état d'avancement des travaux et référence au programme de travail, y compris au document de base s'il existe;

d)
projets de rapport ou de Recommandation, nouveaux ou révisés, ou référence aux documents sources contenant les recommandations;

e)
projets de notes de liaison établies en réponse à d'autres Commissions d'études ou organisations ou transmises à ces Commissions ou organisations pour suite à donner;

f)
référence aux contributions normales ou tardives qui entrent, de l'avis du Rapporteur, dans le cadre des travaux et résumé des contributions examinées;

g)
référence aux contributions fournies par les collaborateurs d'autres organisations;

h)
grandes questions en suspens et projet d'ordre du jour des éventuelles futures réunions décidées;

i)
liste des participants à toutes les réunions tenues depuis la parution du dernier rapport d'activité;

j)
liste des contributions normales ou des documents temporaires contenant les rapports de toutes les réunions des Groupes de Rapporteurs tenues depuis la parution du dernier rapport d'activité.

NOTE - Le rapport d'activité peut faire référence aux comptes rendus de réunion afin d'éviter les redondances.

Les rapports d'activité des Rapporteurs sont soumis pour approbation à la Commission d'études ou au groupe concerné.

10.3
Rapports de réunion

Préparé par le Président ou le Rapporteur de la Commission d'études, qui est aidé en cela par le secrétariat du BDT, le rapport doit présenter une synthèse des résultats des travaux et des orientations prises. Il doit indiquer également les points dont l'étude sera poursuivie à la réunion suivante. Le rapport devrait aussi faire référence aux contributions et/ou aux documents produits à l'occasion d'une réunion, aux principaux résultats (y compris les recommandations et les directives), aux orientations pour les travaux futurs, aux réunions prévues des groupes de travail, des groupes spécialisés, des Groupes de Rapporteur et aux notes de liaison approuvées au niveau des Commissions d'études ou des groupes de travail. Un modèle de présentation des notes de liaison figure dans l'Annexe 4.

Le rapport de la première réunion d'une Commission d'études au cours de la période d'études comprend la liste des Présidents et Vice-Présidents des autres groupes qui ont pu être créés et de tous les Rapporteurs et Corapporteurs nommés. Cette liste sera mise à jour, en tant que de besoin, dans des rapports ultérieurs.

10.4
Rapports sur les résultats

Ces rapports sont censés rendre compte des résultats escomptés, c'est‑à‑dire des principaux résultats d'une étude. Les points devant être traités sont indiqués dans l'énoncé des résultats attendus pour la Question visée. 

11
Rapports des Commissions d'études à la CMDT

11.1
Le rapport final de chaque Commission d'études à la CMDT relève de la responsabilité du Président de la Commission d'études et comprend:

(
un résumé des résultats obtenus par la Commission d'études, pendant la période d'études concernée. Ce résumé décrit les activités de la Commission d'études et les résultats obtenus;

(
la référence aux éventuelles Recommandations nouvelles ou révisées qui ont été approuvées par correspondance par les Etats Membres pendant la période considérée;

(
le texte des Recommandations qui sont soumises à l'approbation de la CMDT;

(
la liste des Questions nouvelles ou révisées dont l'étude est proposée, le cas échéant, pour la prochaine période d'études;

(
la liste des Questions dont la suppression est proposée.

11.2
L'élaboration de Recommandations devrait être conforme à la pratique générale suivie par l'Union. A titre d'exemple, il convient de se reporter aux Recommandations ainsi qu'aux Résolutions des CMDT et des conférences régionales de développement des télécommunications. Le document contenant une Recommandation devrait être autonome. A cet effet, des renseignements peuvent être présentés en annexe des Recommandations. A titre d'exemple, on trouvera une Recommandation type à l'Annexe 1.

SECTION 2 - Soumission, traitement et présentation des contributions
12
Soumission des contributions

12.1
Les Etats Membres, les Membres du Secteur et les entités et organisations dûment autorisées, les Présidents et Vice‑Présidents des Commissions d'études ou des autres groupes envoient au Directeur du BDT leurs contributions relatives aux Questions à l'étude.

12.2
Ces contributions devraient, entre autres, porter sur les résultats de l'expérience acquise dans le domaine du développement des télécommunications, décrire des études de cas et contenir des propositions visant à promouvoir un développement équilibré des télécommunications mondiales et régionales. Les contributions devraient, dans la mesure du possible, être présentées sous une forme électronique commode.

12.3
En vue de faciliter l'étude de certaines Questions, le secrétariat du BDT peut soumettre des documents de synthèse ou les résultats d'études de cas. Ces documents sont traités comme des contributions.

12.4
Les documents soumis aux Commissions d'études en tant que contributions ne devraient pas en principe comporter plus de cinq pages. Pour les textes existants, on utilisera désormais des renvois au lieu de reprendre les textes in extenso. Les éléments d'information peuvent être regroupés dans des annexes ou fournis sur demande en tant que documents de référence. Un formulaire de soumission des documents est joint en Annexe 2.

13
Traitement des contributions

a)
Documents pour suite à donner

13.1
Les contributions appelant une suite de la part de la réunion, conformément à son ordre du jour, reçues au moins deux mois avant le début d'une réunion, sont publiées et distribuées à temps pour ladite réunion.

Le Directeur rassemble les documents et prend les dispositions nécessaires pour faire traduire les contributions reçues avant le délai ainsi que pour envoyer ces documents aux participants dans la langue de travail souhaitée avant la date fixée pour la réunion d'une Commission d'études ou d'un autre groupe.

Lorsqu'un document est volumineux, et après consultation du Président de la Commission d'études ou du groupe concerné, il peut être convenu que le Directeur enverra le document sans l'avoir fait traduire.

13.2
Les documents émanant des Rapporteurs qui sont présentés aux réunions des Commissions d'études comme documents de travail et qui sont reçus au plus tard un mois avant le début d'une réunion, sont traités comme indiqué au point 13.1 ci‑dessus.

13.3
Les contributions appelant une suite de la part de la réunion, conformément à son ordre du jour et reçues par le Directeur moins de deux mois, mais au moins sept jours, avant le début d'une réunion, ne peuvent pas être traitées suivant la procédure décrite au point 13.1 ci‑dessus et sont publiées, sous la dénomination de "contributions tardives", seulement dans la langue du texte original (et dans les autres langues de travail dans lesquelles elles ont été traduites, le cas échéant, par l'expéditeur). En outre, les contributions qui ne sont pas mises à la disposition des participants au début de la réunion ne sont pas examinées.

13.4
Les contributions appelant une suite de la part de la réunion, conformément à son ordre du jour et reçues par le Directeur moins de sept jours avant le début de la réunion, ne sont pas inscrites à l'ordre du jour. Elles ne sont pas distribuées et sont gardées pour la réunion suivante. Les contributions considérées comme revêtant la plus haute importance pourront être admises par le Directeur à plus court délai de préavis, à condition que ces contributions soient mises à la disposition des participants au début de la réunion.

13.5
Le BDT ne doit pas publier de nouveau les contributions tardives comme contributions normales, à moins qu'il n'en soit décidé autrement par le groupe concerné, dans des cas particuliers, compte tenu de l'importance du document présenté. Ces contributions tardives ne seront pas incorporées dans les rapports sous forme d'annexes.

b)
Documents pour information

13.6
Les documents soumis à la réunion exclusivement pour information et n'appelant aucune suite spécifique aux termes de l'ordre du jour (par exemple, des documents descriptifs soumis par les Etats Membres, les Membres des Secteurs ou des entités ou organisations dûment autorisées, des déclarations de politique générale, etc.) devraient être publiés dans la langue du texte original seulement en un nombre d'exemplaires limité, pour consultation. Les délégués peuvent demander au secrétariat du BDT de leur en fournir un exemplaire.

Ces documents peuvent être traduits si les participants à la réunion concernée en font la demande, vu l'importance des informations qu'ils contiennent.

13.7
Il est établi une liste des documents d'information et de leurs résumés, qui devraient être traduits dans la mesure du possible.

c)
Documents de référence

13.8
Les documents de référence ne comprenant que des informations de référence relatives aux questions traitées lors de la réunion (données, statistiques, rapports détaillés d'autres d'organisations, etc.) ne devraient être fournis, sur demande, que dans la langue du texte original et, si possible, également sur support électronique.

d)
Documents temporaires

13.9
Les documents temporaires sont des documents élaborés pendant une réunion pour aider au déroulement des travaux.

13.10
Accès électronique

Le BDT publiera sur support électronique tous les documents de travail et finals (par exemple, contributions, projets de Recommandation, notes de liaison et rapports) dès que la version électronique de ces documents sera disponible.

Les versions papier seront expédiées, dès qu'elles seront imprimées, aux pays qui en auront fait la demande; pour chaque réunion il sera créé, dans la mesure du possible, une page web spécialisée qui sera mise à jour régulièrement.

14
Présentation des contributions

14.1
Les contributions doivent être pertinentes, claires, concises et détaillées.

14.2
L'auteur doit indiquer sur la page de couverture le titre de la ou des Questions pertinentes, le point de l'ordre du jour, la date, l'origine (le pays et/ou l'organisation d'origine, l'adresse, le numéro de téléphone, le numéro de télécopie, et le cas échéant, son adresse électronique ou celle de la personne à contacter), ainsi que le titre de la contribution. Il faudra également indiquer si le document est établi pour suite à donner ou pour information, les mesures requises, le cas échéant, et le résumé. Un formulaire type pour la soumission de documents figure dans l'Annexe 2.

14.3
Si des textes existants doivent être révisés, des indications précises doivent être données quant aux modifications proposées.

14.4
Les contributions soumises à la réunion exclusivement pour information (voir le point 13.6 ci‑dessus) devront comporter un résumé établi par l'auteur.

SECTION 3 - Proposition et adoption de Questions
15
Proposition de Questions

15.1
Les propositions de Questions nouvelles, relevant du Secteur du développement, sont présentées quatre mois au moins avant une CMDT, par les Etats Membres et les Membres du Secteur autorisés à participer aux activités de ce Secteur.

15.2
Toutefois, une Commission d'études de l'UIT‑D peut aussi proposer des Questions nouvelles ou révisées, à l'initiative d'un membre de cette Commission, si un consensus suffisant existe à ce sujet.

15.3
Chaque proposition de Question devrait énoncer les raisons de la proposition, l'objectif précis des tâches à réaliser, l'urgence de l'étude et les liaisons éventuelles à établir avec les deux autres Secteurs et/ou d'autres organismes internationaux ou régionaux. Les auteurs des Questions devraient utiliser les modèles ou ébauches fournis dans la Section 3, afin que l'on puisse vérifier que tous les renseignements pertinents y figurent. 

16
Adoption des Questions par la CMDT 

16.1
Deux mois au moins avant la CMDT, le GCDT se réunit pour examiner les propositions de Question nouvelle et, le cas échéant, recommander des modifications, pour tenir compte des objectifs généraux du BDT en matière de politique de développement et des priorités associées.

16.2
Un mois au moins avant la CMDT, le Directeur du BDT communique aux Etats Membres et aux Membres du Secteur la liste des Questions proposées, avec les modifications recommandées par le GCDT et les rend disponibles sur le site web de l'UIT.

17
Adoption des Questions proposées entre deux CMDT

17.1
Entre deux CMDT, les Etats Membres, les Membres du Secteur et les entités et organisations dûment autorisées participant aux activités de l'UIT‑D peuvent présenter des propositions de Question à la Commission d'études concernée.

17.2
Chaque proposition de Question devrait être fondée sur le modèle ou l'ébauche fourni comme indiqué au point 15.3 ci‑dessus.

17.3
Si la Commission d'études concernée décide par consensus de mettre à l'étude la Question proposée et si certains Etats Membres, Membres du Secteur ou autres entités ou organisations dûment autorisées (en règle générale, au moins quatre d'entre eux) se sont engagés à soutenir ces travaux (en présentant des contributions, en désignant des Rapporteurs ou des éditeurs ou en accueillant des réunions), elle en adresse le projet de texte au Directeur du BDT avec tous les renseignements nécessaires.

17.4
Le Directeur du BDT, après consultation du GCDT, informe par lettre circulaire les Etats Membres, les Membres du Secteur et autres entités dûment autorisées de la mise à l'étude des nouvelles Questions.

SECTION 4 - Suppression de Questions
18
Les Commissions d'études peuvent décider de supprimer des Questions. Elles peuvent opter, au cas par cas, pour celle des solutions ci-après qui leur paraît la plus appropriée.

18.1
Suppression d'une Question par la CMDT

Conformément à la décision de la Commission d'études, le Président insère la demande de suppression d'une Question dans son rapport à la CMDT. Celle-ci peut en approuver la demande.

18.2
Suppression d'une Question entre deux CMDT

Au cours de la réunion d'une Commission d'études, il peut être décidé de supprimer une Question par consensus entre les membres présents, par exemple parce que les travaux sont terminés ou qu'aucune contribution n'a été reçue à la réunion en cours et aux deux réunions précédentes de la Commission d'études. Cette décision, accompagnée d'un résumé explicatif des motifs de la suppression, est publiée dans une circulaire administrative. La suppression entrera en vigueur si la majorité simple des Etats Membres qui ont répondu à la lettre dans un délai de deux mois ne s'y oppose pas. Dans le cas contraire, la question sera renvoyée à la Commission d'études.

18.3
Les Etats Membres et les Membres du Secteur qui n'approuvent pas la suppression sont priés d'en exposer les motifs et d'indiquer les modifications propres à faciliter la poursuite de l'étude des Questions.

18.4
Les résultats seront communiqués dans une circulaire administrative et le GCDT en sera informé par un rapport du Directeur. En outre, ce dernier publie une liste des Questions supprimées, lorsqu'il y a lieu, mais au moins une fois par période d'études vers le milieu de celle‑ci.

SECTION 5 - Approbation de Recommandations nouvelles ou révisées
19
Introduction

Une fois adoptées à la réunion d'une Commission d'études, les Recommandations peuvent être approuvées par les Etats Membres, soit par correspondance, soit à l'occasion d'une CMDT.

19.1
Lorsque l'étude d'une Question est parvenue à un degré d'élaboration avancé et aboutit à un projet de Recommandation nouvelle ou révisée, la procédure d'approbation à suivre comprend deux étapes:

(
adoption par la Commission d'études concernée (voir le § 19.3);

(
approbation par les Etats Membres (voir le § 19.4).

Bien que cela ne soit pas expressément mentionné ci‑dessous, cette procédure peut aussi être appliquée pour supprimer des Recommandations existantes.

19.2
Par souci de stabilité, la révision d'une recommandation ne devrait normalement pas être examinée pour approbation avant deux ans, sauf si la révision proposée complète, au lieu de le modifier, l'accord obtenu dans la version précédente.

19.3
Adoption d'une recommandation nouvelle ou révisée par une Commission d'études

19.3.1
Une Commission d'études peut examiner et adopter des projets de Recommandation nouvelle ou révisée, lorsque les projets de texte ont été préparés suffisamment longtemps avant sa réunion pour que l'on puisse escompter qu'ils auront été distribués dans les langues de travail, sur papier et/ou sous forme électronique, au moins quatre semaines avant le début de ladite réunion.

19.3.2
Le Groupe du Rapporteur ou tout autre groupe qui estime que son/ses projets de Recommandation nouvelle ou révisée est/sont parvenu(s) à un degré d'élaboration suffisamment avancé, peut en envoyer le texte au Président de la Commission d'études pour engager la procédure d'adoption conformément au § 19.3.3 ci‑dessous.

19.3.3
A la demande du Président de la Commission d'études, le Directeur annonce clairement l'intention de rechercher l'approbation de Recommandations nouvelles ou révisées selon cette procédure lorsqu'il convoque la réunion en vue de leur adoption lors d'une réunion de la Commission d'études concernée. Il présente l'objet spécifique de la proposition sous forme de résumé. Il fait référence à d'autres documents dans lesquels figure le texte du projet de nouvelle Recommandation ou du projet de révision de Recommandation à examiner.

Ces renseignements sont diffusés à tous les Etats Membres et Membres du Secteur et doivent être envoyés par le Directeur de façon qu'ils soient reçus, autant que possible, au moins trois mois avant la réunion.

19.3.4
Pour être adopté, un projet de Recommandation nouvelle ou révisée ne doit pas rencontrer d'opposition.

19.4
Approbation de Recommandations nouvelles ou révisées par les Etats Membres

19.4.1
Une fois qu'un projet de Recommandation nouvelle ou révisée a été adopté par une Commission d'études, le texte est soumis pour approbation par les Etats Membres.

19.4.2
L'approbation de Recommandations nouvelles ou révisées peut être recherchée par le biais:

–
d'une CMDT;

–
d'une consultation des Etats Membres, dès que la Commission d'études concernée a adopté le texte.

19.4.3
A la réunion de la Commission d'études lorsqu'un projet est adopté, la Commission d'études décide de soumettre pour approbation le projet de Recommandation nouvelle ou révisée soit à la CMDT suivante soit aux Etats Membres par voie de consultation.

19.4.4
Lorsqu'il est décidé de soumettre un projet à la CMDT, le Président de la Commission d'études en informe le Directeur et lui demande de prendre les mesures nécessaires pour faire inscrire ce projet à l'ordre du jour de la Conférence.

19.4.5
Lorsqu'il est décidé de soumettre un projet à approbation par voie de consultation, les conditions et les procédures à appliquer sont les suivantes.

19.4.6
A la réunion de la Commission d'études, la décision des délégations représentant les Etats Membres d'appliquer cette procédure d'approbation ne doit pas rencontrer d'opposition. Une délégation peut signaler à la réunion de la Commission d'études qu'elle s'abstient de participer à la décision d'appliquer la procédure. Il ne sera alors pas tenu compte de la présence de cette délégation lors de cette décision. Cette abstention pourra être ultérieurement révoquée, mais uniquement pendant la réunion de la Commission d'études.

A titre exceptionnel, mais uniquement pendant la réunion de la Commission d'études, certaines délégations peuvent demander un délai supplémentaire pour déterminer leur position. A moins que l'une de ces délégations n'annonce officiellement son opposition dans un délai d'un mois à compter du dernier jour de la réunion, le processus d'approbation par voie de consultation se poursuit. Si une objection est officiellement communiquée, le projet est soumis à la CMDT suivante.

19.4.7
Aux fins de l'application de la procédure d'approbation par voie de consultation, le Directeur demande aux Etats Membres, dans le mois qui suit l'adoption par la Commission d'études d'un projet de Recommandation nouvelle ou révisée, de lui faire savoir, dans un délai de trois mois, s'ils acceptent ou non la proposition. Cette demande est accompagnée du texte final complet, dans les langues de travail, du projet de Recommandation nouvelle ou révisée.

19.4.8
Par ailleurs, le Directeur informe les Membres du Secteur participant aux travaux de la Commission d'études concernée, conformément à l'article 19 de la Convention, qu'il a été demandé aux Etats Membres de répondre à une consultation sur un projet de Recommandation nouvelle ou révisée, mais seuls les Etats Membres sont habilités à répondre. Il joint le texte final complet seulement à titre d'information.

19.4.9
Si au moins 70% des réponses des Etats Membres sont en faveur de l'approbation, la proposition est acceptée. Si la proposition n'est pas acceptée, elle est renvoyée à la Commission d'études. 

Toutes les observations qui pourraient accompagner les réponses à la consultation seront rassemblées par le Directeur et soumises pour examen à la Commission d'études.

19.4.10
Les Etats Membres qui indiquent qu'ils ne donnent pas leur approbation sont invités à faire connaître leurs raisons et à participer au futur examen mené par la Commission d'études et par les groupes qui en relèvent.

19.4.11
Le Directeur fait connaître dans les plus brefs délais, par lettre circulaire, les résultats de l'application de la procédure susmentionnée d'approbation par voie de consultation. Le Directeur prendra des dispositions afin que ces renseignements figurent également dans la prochaine Notification de l'UIT à paraître.

19.4.12
S'il apparaît nécessaire d'apporter de légères modifications de forme ou de corriger des omissions ou des incohérences manifestes dans le texte tel qu'il a été soumis pour approbation, le Directeur peut procéder à ces modifications avec l'approbation du Président de la Commission d'études.

19.4.13
L'UIT publie les Recommandations nouvelles ou révisées approuvées dans les langues de travail de l'Union dès que possible.

20
Réserves

Si une délégation choisit de ne pas s'opposer à l'approbation d'une Recommandation mais tient à émettre certaines réserves sur un ou plusieurs points, ces réserves feront l'objet d'une note concise annexée au texte de la Recommandation concernée.

SECTION 6 - Appui aux Commissions d'études et aux autres groupes

21
Dans les limites des ressources budgétaires existantes, le Directeur du BDT devrait veiller à ce que les Commissions d'études et les autres groupes bénéficient de l'appui approprié pour mener à bien leur programme de travail tel qu'il est décrit dans leur mandat et prévu dans le plan de travail de la CMDT pour le Secteur. En particulier, cet appui pourrait être fourni sous les formes suivantes:

a)
aide appropriée du personnel administratif et des professionnels;

b)
recrutement de collaborateurs extérieurs, s'il y a lieu;

c)
coordination avec les organisations régionales et sous-régionales de télécommunication.

Annexe 1

de l'appendice du projet de révision de la Résolution 4 de la CMDT-98

Recommandation type présentée à titre indicatif pour
l'élaboration de Recommandations

L'UIT-D (terminologie générale applicable à toutes les Recommandations),

La CMDT (terminologie applicable uniquement aux Recommandations approuvées au cours de Conférences mondiales de développement),

considérant

Le présent paragraphe devrait contenir des considérations générales exposant les motifs de l'étude. Dans ces considérations, il convient normalement de faire mention de documents ou de Résolutions de l'UIT.

reconnaissant

Cette section devrait comporter des éléments d'information concrets tels que "le droit souverain de chaque Etat Membre" ou faire état des études ayant servi de base aux travaux.

compte tenu

Cette section devrait énumérer de manière détaillée les autres éléments à prendre en compte, par exemple les législations et réglementations nationales, les grandes orientations régionales et les autres questions d'intérêt mondial.

notant

Cette section devrait indiquer les éléments d'information généralement admis à l'appui de la Recommandation.

convaincu(e)

Cette section devrait décrire avec précision les éléments à la base de la Recommandation. Parmi ces éléments pourraient figurer les objectifs de la politique réglementaire suivie par les pouvoirs publics, le choix des sources de financement, les moyens propres à garantir la libre concurrence, etc.

recommande

Cette section devrait être constituée d'un texte à caractère général fixant les grandes lignes des mesures à prendre concrètement et exposées en détail:

mesure à prendre concrètement

mesure à prendre concrètement

mesure à prendre concrètement

etc.

A noter que la liste des verbes d'action ci-dessus n'est pas exhaustive et que d'autres verbes peuvent être utilisés, le cas échéant. On en trouvera des exemples dans les Recommandations existantes.

Annexe 2

de l'appendice du projet de révision de la Résolution 4 de la CMDT-98

Formulaire de soumission des contributions pour
suite à donner/pour information

CONTRIBUTION
	Version électronique (uniquement Winword ou RTF) à envoyer à: 
	( devsg1@itu.int pour les Questions relevant de la CE 1
( devsg2@itu.int pour les Questions relevant de la CE 2

	Version papier à envoyer à:
	UIT/BDT, Secrétariat STG, télécopie: +41 22 730 5484


Date:





(
Pour suite à donner

 [Prière de cocher la case appropriée]






(
Pour information

_______________________________________________________________________________________

Commissions d'études de l'UIT-D:



Question: 

Titre de la contribution:

Révision d'une contribution précédente (Oui/Non) 

[Les modifications apportées à un texte
Si oui, prière d'indiquer la cote du document: 


précédent doivent être indiquées par des










marques de révision]
Nom du point de contact:

Administration/organisation/compagnie:

Tél.:





Télécopie:




E-mail:

_______________________________________________________________________________________

Suite à donner:

[Prière d'indiquer ce qui est attendu de la réunion (contributions pour suite à donner uniquement)]

Résumé
[Prière de fournir un résumé de quelques lignes]

[Insérer ici le texte de la contribution ou joindre le fichier]

Annexe 3

de l'appendice du projet de révision de la Résolution 4 de la CMDT-98

Modèle/ébauche pour les Questions et thèmes proposés pour
étude par le Secteur du développement de l'UIT

* Le texte en italique indique les renseignements que l'auteur est prié de donner sous chaque rubrique

Question ou thème (qui sera le titre de l'étude)
1
Exposé de la situation ou du problème (les notes suivent le titre de chaque rubrique)
*
Décrire de façon globale et générale la situation ou le problème qu'il est proposé d'étudier, l'accent étant mis tout particulièrement sur:

(
ses répercussions pour les pays en développement et les PMA;

(
les critères d'égalité entre les hommes et les femmes; et

(
la recherche d'une solution qui soit dans l'intérêt de ces pays. Donner les raisons pour lesquelles cette situation ou ce problème mérite d'être examiné.

2
Question ou thème à étudier

*
Enoncer aussi clairement que possible la Question ou le thème qu'il est proposé d'étudier et définir rigoureusement les tâches à accomplir.

3
Résultats escomptés

*
Décrire de manière détaillée les résultats escomptés au terme de l'étude, et indiquer le rang ou la position dans l'organisation des utilisateurs et des bénéficiaires de ce travail.

4
Echéance

*
Fixer une échéance pour l'obtention des résultats; il est à noter que la rapidité d'exécution influera aussi bien sur la méthode utilisée pour réaliser l'étude que sur l'ampleur et la précision de celle-ci.

5
Auteurs de la proposition/sponsors

*
Indiquer l'organisation à laquelle appartiennent les auteurs de la proposition et ceux qui la soutiennent; donner le nom des points de contact.
6
Origine des contributions

*
Indiquer les types d'organisation dont on attend des contributions pour l'exécution de l'étude (par exemple: Etats Membres, Membres des Secteurs, autres institutions des Nations Unies, groupes régionaux, etc.).

* 
Donner également toute autre information (y compris les ressources qui pourraient être utiles) susceptible d'aider les personnes responsables de l'étude.
7
Destinataires de l'étude

*
Préciser, dans le tableau ci-dessous, quels sont les destinataires de l'étude:

	
	Pays développés
	Pays en développement
	PMA

	Décideurs en matière de télécommunications
	*
	*
	*

	Instances de réglementation des télécommunications
	*
	*
	*

	Fournisseurs de services/opérateurs
	*
	*
	*

	Fabricants
	*
	*
	*


Si nécessaire, expliquer en note les raisons de certains choix.

a)
Destinataires de l'étude - qui précisément en utilisera les résultats

*
Indiquer aussi précisément que possible les personnes/groupes/régions au sein des organisations destinataires qui utiliseront les résultats de l'étude.

b)
Méthodes proposées pour la mise en oeuvre des résultats

*
De l'avis de l'initiateur, comment conviendrait-il de procéder pour diffuser les résultats auprès des destinataires de l'étude et comment ces résultats devraient-ils être utilisés par eux?

8
Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème

a)
Comment?

*
Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé

1)
Dans le cadre d'une Commission d'études:
–
en tant que Question (traitée sur plusieurs années 

au cours d'une période d'études)





(
–
au sein d'un groupe spécialisé (pour une durée

maximale de 12 mois)






(
2)
Dans le cadre des activités courantes du BDT:
–
Programmes








(
–
Projets








(
–
Etude confiée à des consultants spécialisés




(
3)
D'une autre manière. Préciser (sur le plan régional, dans le cadre d'autres
organisations, conjointement avec d'autres organisations, etc.)


(
b)
Pourquoi? 

*
Indiquer les motifs du choix fait sous a) ci-dessus.
9
Coordination

*
Indiquer, entre autres, si cette étude doit être coordonnée:

–
avec les activités courantes de l'UIT-D;

–
avec d'autres Questions ou thèmes étudiées par des Commissions d'études;

–
avec des organisations régionales, s'il y a lieu;

–
avec des travaux en cours dans les autres Secteurs de l'UIT.

10
Autres informations utiles

*
Signaler toute autre information susceptible d'aider à déterminer la meilleure manière d'étudier la Question ou le thème et le calendrier de l'étude.
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Modèle de note de liaison

Les notes de liaison doivent:

1
Indiquer les numéros des Questions des Commissions d'études d'origine et de destination.

2
Préciser la réunion de la Commission d'études ou du Groupe du Rapporteur pendant laquelle la note de liaison a été élaborée.

3
Comporter un domaine d'étude énoncé en termes clairs et concis. Si cette note est rédigée en réponse à une autre note de liaison, il faut le signaler, par exemple avec la mention: "Réponse à la note de liaison adressée par (origine et date) concernant … ".

4
Indiquer (si possible) à quelle(s) Commission(s) d'études ou organisation(s) elle s'adresse.


NOTE - La note de liaison peut être envoyée à plusieurs organisations.

5
Indiquer à quel niveau la note de liaison doit être approuvée (par exemple, Commission d'études) ou préciser qu'elle a été approuvée à une réunion du Groupe du Rapporteur.

6
Préciser si la note de liaison est envoyée pour suite à donner, pour observations ou pour information seulement.


NOTE - Si la note de liaison est envoyée à plusieurs organisations, veuillez fournir ces renseignements pour chacune d'elle.

7
Si la note est envoyée pour suite à donner, indiquer l'échéance fixée pour la réponse.

8
Indiquer le nom et l'adresse du point de contact.

NOTE - Rédiger le texte de la note de liaison de manière concise et claire en évitant autant que possible le jargon technique.

NOTE - Décourager les notes de liaison entre Commissions d'études de l'UIT-D, et résoudre les problèmes par la voie officieuse.

Exemple de note de liaison:
________________________________________

	QUESTIONS:
	11/1 de la Commission d'études 1 de l'UIT‑D et 11/2 de la Commission d'études 2 de l'UIT‑D

	ORIGINE:
	UIT-D, Groupe du Rapporteur pour la Question 11/2

	REUNION:
	Genève, septembre 1999

	OBJET:
	Demande de renseignements/d'observations - Réponse à la note de liaison adressée par le Groupe du Rapporteur pour la Question 16/1


_____________

NOTE DE LIAISON

	DESTINATION:
	UIT‑T, UIT‑R, GT 1/4, etc.

	APPROBATION:
	Approuvée à la réunion du Groupe du Rapporteur …

	POUR:
	GT 1/4 de l'UIT‑R, pour suite à donner; autres, pour information

	ECHEANCE:
	Réponse avant le 22 mai 2000

	CONTACT:
	[Nom], Rapporteur pour la Question [numéro]

[Administration/organisation/société]

[Adresse complète]

[Téléphone/télécopie/e-mail]
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Liste récapitulative des tâches du Rapporteur

4.1
Constituer un groupe de collaborateurs, souvent appelé Groupe du Rapporteur, qui contribuera à l'avancement des travaux. Une liste à jour des collaborateurs doit être fournie à chaque réunion de Commission d'études.

4.2
Etablir un programme de travail en accord avec le groupe de collaborateurs. Ce programme, que doit examiner périodiquement la Commission d'études, comprend les points suivants:

–
liste des tâches à effectuer;

–
dates limites pour l'achèvement des tâches principales;

–
résultats escomptés, y compris titres des rapports;

–
liaisons à établir avec d'autres groupes et programmes correspondants, s'ils sont connus;

–
réunion(s) proposée(s) du Groupe du Rapporteur, dates prévues et demande de services d'interprétation, le cas échéant.

4.3
Adopter des méthodes de travail adaptées au Groupe. Pour les échanges de vues, il est vivement recommandé d'utiliser le traitement électronique de documents (EDH), le courrier électronique et la télécopie.

4.4
Présider toutes les réunions du groupe de collaborateurs. S'il est nécessaire d'organiser des réunions spéciales du groupe de collaborateurs, en informer les participants suffisamment à l'avance.

4.5
Déléguer une partie des tâches aux Corapporteurs ou aux Rapporteurs associés, selon la charge de travail. La nomination de ces Rapporteurs doit être confirmée par la Commission d'études.

4.6
Tenir régulièrement au courant l'équipe de direction des Commissions d'études de l'état d'avancement des travaux. Au cas où aucun progrès n'aurait été accompli dans l'étude d'une Question donnée entre deux réunions de Commissions d'études, le Rapporteur devrait néanmoins présenter un rapport indiquant les raisons possibles pour lesquelles les travaux n'ont pas avancé. Pour permettre au Président et au secrétariat du BDT de prendre les mesures nécessaires pour que les travaux sur la Question soient effectuées, les rapports devraient être soumis au moins deux mois avant la réunion de la Commission d'études.

4.7
Tenir au courant la Commission d'études de l'état d'avancement des travaux en lui soumettant des rapports à ses réunions. Ces rapports devraient être présentés sous la forme de contributions (lorsque des progrès importants ont été accomplis s'agissant par exemple de projets de Recommandation ou d'un rapport) ou de documents temporaires.

4.8
Le rapport d'activité mentionné aux points 4.6 et 4.7 ci-dessus devrait suivre, dans la mesure du possible, la présentation indiquée au point 10.2 de la Section 1.

4.9
Veiller à ce que les notes de liaison soient soumises dès que possible après les réunions, et que des copies soient transmises aux Présidents des Commissions d'études et au BDT. Les notes de liaison doivent contenir les renseignements indiqués sur le modèle de note de liaison décrit dans l'Annexe 4. Le BDT peut fournir une assistance pour la diffusion des notes de liaison.

4.10
Contrôler la qualité des textes, y compris du texte final soumis pour approbation.
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Groupes spécialisés

Etablissement de groupes spécialisés et mandat

Pour chaque groupe spécialisé, la Commission d'études préparera un document contenant:

(
un exposé des problèmes spécifiques à étudier au titre de chaque Question attribuée et des résultats à obtenir;

(
la date à laquelle un rapport doit être présenté;

(
le nom et l'adresse du Président et des éventuels Vice-Présidents;

(
un plan réaliste pour financer ses activités reposant sur le volontariat, ou le recours à des fonds spéciaux, ou les deux à la fois.

Aspects financiers généraux des groupes spécialisés

Chaque groupe spécialisé arrêtera sa propre méthode de financement. Les groupes spécialisés n'utiliseront pas les fonds ou les ressources de l'UIT-D, sauf en ce qui concerne les services TIES et l'appui du secrétariat dans le cas des documents. Toutefois, afin d'accroître la participation des pays en développement, des bourses pourront être accordées pour permettre la participation active au groupe spécialisé conformément aux règles appliquées au BDT.

L'organisation des réunions des groupes spécialisés reposera sur le volontariat comme pour les Groupes de Rapporteur ou sur les dispositions financières qui seront établies par le groupe spécialisé.

annexe 3
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APPLICATION D'UNE VARIANTE DE LA PROCÉDURE D'APPROBATION DES RECOMMANDATIONS

La Conférence mondiale de développement des télécommunications de l'UIT (..., 2002),

considérant

a)
qu'une variante de la procédure d'approbation des Recommandations destinée à faciliter les travaux du Secteur du développement des télécommunications a été envisagée par la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998);

b)
qu'aux termes de la Résolution 82 de la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998), chaque Secteur est invité à établir ses propres procédures, s'il y a lieu, pour l'approbation des Questions et des Recommandations au moyen d'une variante de la procédure d'approbation;

c)
que le numéro 246A de la Convention de l'UIT dispose que "les Etats Membres et les Membres des Secteurs adoptent des Questions qui doivent être étudiées conformément aux procédures établies par la conférence ou l'assemblée compétente, selon le cas, en indiquant notamment si une Recommandation qui en découle doit faire l'objet d'une consultation formelle des Etats Membres";

d)
que le numéro 246B stipule en outre que "les Recommandations qui découlent de l'étude des Questions susmentionnées sont adoptées par une Commission d'études conformément aux procédures établies par la conférence ou l'assemblée compétente, selon le cas. Les Recommandations qui ne nécessitent pas une consultation formelle des Etats Membres pour être approuvées sont considérées comme approuvées";

e)
que les numéros 246D, 246E et 246H précisent que les dispositions susmentionnées ne doivent pas être utilisées pour les Questions et Recommandations qui ont des incidences politiques ou réglementaires, par exemple:

–
Questions et Recommandations approuvées par le Secteur du développement des télécommunications et qui concernent des questions réglementaires, politiques ou financières;

–
Questions et Recommandations pour lesquelles il existe des incertitudes quant à leur champ d'application,

décide

1
que la procédure décrite ci-après sera appliquée provisoirement comme variante de la procédure d'approbation;

2
que, le plus tôt possible au cours de la période d'études suivant la tenue d'une CMDT, les Commissions d'études identifieront celles de leurs Questions, s'il en existe, pouvant déboucher sur des Recommandations susceptibles d'être approuvées selon la variante de la procédure décrite aux numéros 246D, 26G et 246H. L'identification des Questions selon cette procédure devra être approuvée sans opposition par correspondance;

3
que les projets de Recommandation découlant des études relatives aux questions, soit identifiées sans opposition au point 2 du décide ci-dessus comme devant conduire à l'utilisation de la variante de la procédure d'approbation seront examinés par la Commission d'études comme suit:
3.1
si la Commission d'études décide que, bien que la Question ait été identifiée antérieurement comme pouvant faire l'objet de la variante de la procédure, le projet de Recommandation a des incidences politiques ou réglementaires, la Recommandation sera examinée pour adoption et approbation conformément aux dispositions de la Section 5 de la Résolution 4 de la CMDT-98;

3.2
si la Commission d'études considère à l'unanimité que le § 3.1 ci-dessus ne s'applique pas (c'est‑à‑dire que cette Recommandation doit conduire à l'utilisation de la variante de la procédure), la Recommandation devrait être examinée pour adoption selon la procédure décrite au § 19.3 de la Section 5 de la Résolution 4 de la CMDT-98;

3.3
les Recommandations adoptées au titre du § 3.2 ci-dessus seront considérées comme approuvées. Les dispositions des § 19.4.11 et 19.4.13 de la Section 5 de la Résolution 4 de la CMDT-98 devraient s'appliquer aux Recommandations approuvées selon ces modalités.
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Admission d'entités ou d'organisations à participer comme Associés 
aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (..., 2002),

considérant
a)
que la rapidité de l'évolution de l'environnement des télécommunications et des groupes privés s'occupant de télécommunication rend absolument nécessaire la participation accrue des entités et organisations intéressées aux activités de développement de l'UIT;

b)
que des entités ou des organisations, en particulier celles dont le domaine d'activité est hautement spécialisé, peuvent ne souhaiter participer qu'à une petite partie des travaux de développement de l'UIT-D et n'ont donc pas l'intention de devenir Membres du Secteur mais pourraient envisager de le faire si des conditions plus simples existaient;

c)
que l'article 19 de la Convention (ADD 241A) permet aux Secteurs d'admettre une entité ou organisation à participer comme Associé aux travaux d'une Commission d'études donnée ou de ses groupes subordonnés;

d)
que les articles 19, 20 et 33 de la Convention (respectivement: ADD 241A, ADD 248B et ADD 483A) décrivent les principes régissant la participation des Associés,

décide

1
qu'une entité ou organisation intéressée peut adhérer à l'UIT-D comme Associé et être autorisée à participer aux travaux d'une seule et unique Commission d'études choisie et de ses groupes subordonnés;

2
que le rôle des Associés participant aux travaux des Commissions d'études est limité à ce qui suit à l'exclusion de tout autre:

•
les Associés peuvent prendre part au travail d'élaboration de Recommandations au sein d'une Commission d'études, et en particulier participer aux réunions, soumettre des contributions et faire part de leurs observations dans le processus d'approbation des Recommandations;

•
les Associés peuvent avoir accès à la documentation dont ils ont besoin pour leurs travaux;

•
un Associé peut faire office de Corapporteur chargé de diriger les études pour la Question d'étude pertinente, dans le cadre de la Commission d'études qu'il a choisie, sauf pour ce qui est des activités de liaison qui doivent être exercées séparément,

3
que le montant de la contribution financière des Associés soit fondé sur l'unité contributive des Membres du Secteur telle qu'elle est déterminée par le Conseil pour chaque période budgétaire biennale,

prie

1
le Secrétaire général d'admettre les entités ou organisations à participer comme Associés aux travaux d'une Commission d'études donnée ou de ses sous-groupes, conformément aux principes énoncés aux numéros 241B, 241C, 241D et 241E, article 19 de la Convention;

2
le GCDT de réexaminer régulièrement les conditions régissant la participation (y compris l'incidence financière sur le budget du Secteur) des Associés sur la base de l'expérience acquise au sein de l'UIT-D,

charge

le Directeur du BDT de prévoir la logistique nécessaire pour que les Associés puissent participer aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D, en tenant compte en particulier des conséquences possibles d'un réaménagement des Commissions d'études.

ANNEXE 5
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Renforcement de la participation des pays en
développement aux activités de l'UIT

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (..., 2002),

considérant

a)
les articles 11 et 14 de la Convention (Genève, 1992) relatifs aux Commissions d'études, en particulier les numéros 159 et 196;

b)
l'opportunité d'une large participation des administrations, des entités et des organisations dûment autorisées aux activités ainsi qu'aux travaux de l'UIT;

c)
la nécessité de renforcer la participation des pays en développement aux travaux de l'UIT, comme indiqué dans la Résolution UIT-R 7 de l'AR-2000 et la Résolution 17 de l'AMNT-2000,

reconnaissant

•
les difficultés multiples rencontrées par les pays en développement, en particulier les pays les moins avancés (PMA), pour assurer leur participation effective et efficace aux travaux de l'UIT‑D;

•
que le développement harmonieux et équilibré du réseau mondial des télécommunications est dans l'intérêt tant des pays développés que des pays en développement;

•
qu'il est nécessaire de définir un mécanisme pour que les pays en développement puissent participer et contribuer aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D,

convaincue

de la nécessité d'améliorer la participation des pays en développement aux travaux de l'UIT,

charge le Directeur du BDT,

en étroite collaboration avec le Directeur du Bureau des radiocommunications et le Directeur du Bureau de la normalisation des télécommunications, d'examiner et de mettre en oeuvre les meilleurs moyens d'aider les pays en développement, et en particulier les pays les moins avancés, à se préparer et à participer activement aux travaux des trois Secteurs, notamment aux travaux des organes consultatifs, des assemblées et des conférences des Secteurs et aux travaux des Commissions d'études qui intéressent tout particulièrement les pays en développement,

charge en outre le Directeur du BDT, autant que possible,

a)
de renforcer la coopération avec les bureaux régionaux de l'UIT et de continuer à tenir des réunions des Commissions d'études de l'UIT-D dans les régions;

b)
de continuer à encourager, où et quand le besoin s'en fait sentir, la constitution de groupes d'experts régionaux pour traiter de Questions précises et préparer des contributions de qualité pour les Commissions d'études de l'UIT-D,

charge le Secrétaire général

de transmettre la présente Résolution à la Conférence de plénipotentiaires,

invite

la Conférence de plénipotentiaires, en application du numéro 250 de la Convention, à accorder l'attention nécessaire à la mise en oeuvre de la présente Résolution dans le cadre des limites financières de l'Union.
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Renforcement de l'utilisation du traitement électronique des documents pour 
les travaux des Commissions d'études de l'UIT-D

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (..., 2002),

considérant

a)
que le traitement électronique des documents (EDH) est un outil permettant un échange d'informations clair, rapide et facile entre les participants aux activités des Commissions d'études de l'UIT-D;

b)
que la mise en oeuvre des fonctions du traitement électronique des documents et des dispositions annexes offre des avantages substantiels en permettant d'accéder de manière efficace et en temps voulu aux renseignements concernant les activités de développement;

c)
que le traitement électronique des documents permettra d'améliorer la communication entre les membres des Commissions d'études de l'UIT-D ainsi qu'entre l'UIT et d'autres organisations de développement compétentes;

d)
le rôle essentiel que joue le Bureau de développement des télécommunications (BDT) dans l'appui aux services EDH, par exemple en facilitant l'accès à la documentation par le biais de l'EDH;

e)
les décisions contenues dans la Résolution 65 (Kyoto, 1994), dans la Résolution 66 (Rév. Minneapolis, 1998) et dans la Résolution 104 (Minneapolis, 1998) de la Conférence de plénipotentiaires,

notant

a)
le souhait des membres des Commissions d'études de recevoir des documents sous forme électronique et la nécessité de réduire le volume de documents sous forme imprimée produits pendant les réunions et diffusés par courrier;

b)
la volonté des membres des Commissions d'études de l'UIT-D de progresser dans les travaux en recourant à des moyens électroniques;

c)
l'utilisation croissante par les Membres d'ordinateurs individuels pendant les réunions;

d)
l'avantage pour les Membres de pouvoir participer plus facilement par des moyens électroniques à l'élaboration de Recommandations et de Rapports entre les réunions, en particulier pour les membres des Commissions d'études qui ne peuvent pas participer aux réunions des Commissions d'études à Genève ou ailleurs;

e)
les économies qu'il est possible de réaliser en améliorant les capacités EDH de l'UIT-D (par exemple, réduction des coûts pour la diffusion des documents papier, etc.),

décide

que les principaux objectifs du traitement EDH de l'UIT-D sont les suivants:

•
les auteurs de contributions devraient soumettre, autant que possible, tous les documents de séance au BDT sous format électronique;

•
la collaboration entre les membres des Commissions d'études devrait se faire, autant que possible, par des moyens électroniques;

•
le BDT devrait offrir à tous les membres des Commissions d'études de l'UIT-D un accès efficace aux documents électroniques pour leurs travaux; et

•
le BDT devrait encourager la fourniture de systèmes et de moyens appropriés pour que les Commissions d'études de l'UIT-D puissent mener leurs travaux par des moyens électroniques dans toutes les langues officielles et les langues de travail de l'UIT,

charge

le Directeur du BDT de prendre les mesures appropriées pour atteindre les objectifs susmentionnés,

invite les Etats Membres et les Membres de Secteur

à encourager tous les participants aux travaux des Commissions d'études de l'UIT-D à soumettre, autant que possible, leurs documents en format électronique.

annexe 7

Numérotation des documents et procédures de suivi:
quelques considérations

Introduction

En cette période de changements imminents dans la dénomination et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D, la formulation de propositions sur la numérotation des documents et les procédures de suivi est une démarche risquée. Le document comporte des aspects que l'on pourrait prendre en considération pour le traitement des documents. Depuis la quatrième réunion du Groupe de travail sur la réforme de l'UIT, qui s'est tenue en avril 2001 à Salvador (Brésil), la tendance est à l'adoption d'une méthode de travail par projet: les Commissions d'études de l'UIT-D pourraient se transformer en groupes de gestion de projet. Les méthodes de travail proposées par le Groupe sur la structure et les méthodes de travail des Commissions d'études de l'UIT-D devront assurément être revues et approuvées par le GCDT avant d'être soumises à la prochaine CMDT-02. N'ayant pas à ce stade une idée plus précise de la nouvelle structure des Commissions d'études, nous ne pouvons avancer en l'occurrence que des principes généraux.

Documents pertinents

S'agissant des Commissions d'études, trois types de documents sont établis:

1)
Documents pour information établis par le secrétariat du BDT à l'intention des Etats Membres et des Membres de Secteur, tels que les lettres à destinataires multiples que sont les circulaires administratives. La présente contribution ne traite pas de ces documents, qu'il faudrait considérer comme s'inscrivant dans le cadre des affaires courantes du secrétariat du BDT.

2)
Documents établis par les Etats Membres, les Membres de Secteur, les Présidents ou Vice‑Présidents des Commissions d'études, les Rapporteurs ou Corapporteurs, etc., le BR et le TSB et le secrétariat du BDT pour les réunions des groupes de Rapporteur ou des Commissions d'études, tels que les contributions (y compris les contributions tardives) et les documents temporaires. Ces deux derniers peuvent être des documents pour suite à donner, des documents pour information ou des documents de référence.

3)
Documents émanant des réunions des groupes de Rapporteur ou des Commissions d'études, tels que les Recommandations, les rapports, les notes de liaison et les manuels.

Le présent document traitera des documents visés aux points 2 et 3.

Numérotation des documents

1)
Pour chaque type de document, la numérotation tiendra compte de la réunion ou du projet visé.

2)
Quelle que puisse être la structure des Commissions d'études, la numérotation des documents devrait être continue tout au long de la période d'études ou de la période visée par le projet: autrement dit, pour une nouvelle période, la numérotation démarrera au chiffre 001. Cette méthode présente l'avantage de rendre plus aisée la recherche d'un document. Si la numérotation n'était pas continue tout au long de la même période d'études ou de la période visée par le projet, deux documents de la même catégorie auraient la même cote, ce qui créerait une certaine confusion.

3)
Le secrétariat du BDT devrait élaborer un protocole de numérotation, en partant d'ores et déjà du principe que la prochaine Conférence de plénipotentiaires de 2002 approuvera la nouvelle structure des Commissions d'études.

4)
Les documents établis à l'issue des réunions, qui deviennent des contributions pour d'autres réunions ou projets, devraient mentionner à titre de référence, la cote du document original.

5)
Les documents constituant une révision, un addendum ou un corrigendum de documents existants devraient être clairement définis en tant que tels et numérotés en conséquence.

Procédures de suivi

1)
Les contributions pourraient être de différentes couleurs: blanc pour les contributions reçues avant la réunion, bleu pour les ordres du jour (OJ), vert pour les documents temporaires, jaune pour les rapports, etc.

2)
Les couvertures des Recommandations et des rapports finals à publier auraient une présentation particulière, valable pour la période d'études à laquelle ils se rapportent.

Conclusion

Sur la base des recommandations du Groupe (et probablement du GCDT), on pourrait confier au secrétariat du BDT le soin d'élaborer ses procédures de travail concernant le traitement des documents lorsque la nouvelle structure des Commissions d'études sera connue.

Le secrétariat du BDT devrait privilégier les changements en douceur, la simplicité et l'efficacité lors de l'élaboration de ces lignes directrices.

_______________

1 	Réf.: Document TDAG-2/5 du 10 septembre 1999.
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